
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2024DC061

OBJET : MAPU - 2318TRC - TRAVAUX RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE GROUPE SCOLAIRE 
MARIE CURIE - ATTRIBUTION

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU le Code de la commande publique et notamment ses articles R.2123-1 et R.2131-12, 

VU la délibération n° 2021DL088 en date du 1er juillet  2021 portant modification du règlement
intérieur des marchés publics de la ville,

CONSIDÉRANT  que la commune a décidé de procéder à des travaux de rénovation énergétique
sur le groupe scolaire Marie Curie situé 2, 4 et 6 rue Marie Curie à Corbas afin d’améliorer ses
performances énergétiques, 

CONSIDÉRANT que suite à une procédure adaptée, des sociétés ont été retenues, 

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec les sociétés ci-dessous des marchés de travaux portant sur 8 lots : 

• Lot  01 :  Désamiantage  -  maçonnerie   :  Société  SOTERLY  domiciliée  Rue  des
coquelicots, 69780 MIONS

• Lot  02 :  Etanchéité   :Société  SIC  ETANCHEITE  domiciliée  6  rue  Jean  Perrin,  69740
GENAS

• Lot 03 : Menuiseries intérieures : Société Menuiserie BONIN, domiciliée 645 route de la
bougie – ZA La Craz – 38780 ESTRABLIN

• Lot  04 :  Isolation  thermique  extérieure  –  bardage  métallique :  Société  L’AVENIR
BATIMENT, domiciliée route des Troques, 69 630 CHAPONOST 

• Lot 05 : Plâtrerie - peintures intérieures : Société CIM RENOVATION , domiciliée 15 – 17
rue Emile Zola, 69 150  DECINES CHARPIEU

• Lot 6 : Chauffage – ventilation : société ENTREPRISE JEAN MOOS SAS, domiciliée ZA
La Gaité – 6 et 8 avenue Jean Moos, BP 51 , 69 550 AMPLEPLUIS

• Lot 7 : Electricité courants forts : société SARL BLEU ELECTRIC, domiciliée 45 rue du
Marais, 69 100 VILLEURBANNE 

• Lot 8 : Auvent textile :  Déclaré infructueux en raison de l’absence d’offre dans le délai de
remise des plis

ARTICLE 2 : Le montant des dépenses est fixé à 

• Lot 01 : Désamiantage - maçonnerie : 117 525,20 € HT ( 141 030,24 € TTC)
• Lot 02 : Etanchéité : 165 567,61 € HT ( 198 681,13 € TTC)
• Lot 03 : Menuiseries intérieures  : 144 791,12  € HT (173 749,34 € TTC)
• Lot 04 : Isolation thermique extérieure – bardage métallique : 103 000,00 € HT (123

600,00 € TTC)
• Lot 05 : Plâtrerie - peintures intérieures : 12 054, 70 € HT ( 14 465,64 € TTC)
• Lot 06 : Chauffage – ventilation : 153 842,70 € HT (184 611,24  € TTC)
• Lot 07 : Electricité courants forts : 9 999,00 € HT ( 11 998,80 € TTC)
• Lot 08 : Auvent textile : sans objet

soit un total de 706 780,33 € HT (848 136,40 € TTC) qui sera imputé au chapitre 23 compte 2313
du budget principal.

La date de publication est la date de réception par la préfecture



ARTICLE   3   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

#signature#

La date de publication est la date de réception par la préfecture
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